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432 209 617 R.C.S. CLERMONT FERRAND

AVIS PRÉALABLE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Les actionnaires de la sociétéPHENIXSYSTEMS sont avisés qu’une assemblée généralemixte se tiendra le 24 juin 2016 à 10 heures au seindes locaux
du cabinet d’avocats K&L Gates LLP situés 116, avenue des Champs Elysées, 75008 PARIS afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :

A caractère ordinaire :
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
- Affectation du résultat de l’exercice ;
- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions ;
- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article
L.25-209, durée de l’autorisation, finalité, modalités, plafond ;
- Révocation de Monsieur Abraham Reichental de ses fonctions d’administrateur ;

A caractère extraordinaire :
-Autorisation àdonner auConseil d’administration envued’annuler les actions rachetées par laSociété dans le cadre dudispositif de l’articleL.225-209du
Code de commerce ;
-Délégation de compétence à donner auConseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital
de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant
nominal maximal de l’augmentation de capital , faculté d’offrir au public les titres non souscrits ;
- Délégation de compétence à donner auConseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital
de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, durée de
la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les
titres non souscrits ;
- Délégation de compétence à donner auConseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital
de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre visée au II de l’article
L.411-2 duCodemonétaire et financier, durée de la délégation, montant nominalmaximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter
au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits ;
- Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;
- Délégation de compétence à donner auConseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital
de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles
L.3332-18 et suivants du Code du Travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité
d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L.3332-21 du Code du Travail ;

A caractère ordinaire :
- Pouvoirs pour les formalités.

RÉSOLUTIONS A CARACTÈRE ORDINAIRE

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015)—L’assemblée générale, statuant en la forme ordinaire,
après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et duCommissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve,
tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date et se soldant par un bénéfice de 3 070 062 euros.

L’assemblée générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 5 740 euros, des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général
des impôts.

Deuxièmerésolution (Approbationdescomptesconsolidésde l’exerciceclos le31décembre2015)—L’assembléegénérale, statuant en la formeordinaire,
après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et du Commissaire aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2015,
approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés et se soldant par un résultat net part du groupe de 3 614 976 euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice)— L’assemblée générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration, décide, sur proposition du Conseil d’administration, d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2015,
soit 3 070 062 euros, comme suit :

- 98 543 euros au compte « réserve légale », dont le solde passe ainsi de 17 060 euros à 115 603 (soit 10 % du montant du capital social) ;
- 2 971 519 euros au compte « report à nouveau », dont le solde passe ainsi de 1 702 533 euros à 4 674 052 euros.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale constate qu’aucune distribution de dividendes ou
de revenus n’est intervenue au cours des trois derniers exercices.
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Quatrième résolution (Rapport spécial duCommissaire aux comptes sur les conventions réglementées et approbation de ces conventions)—L’assemblée
générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux
comptes sur conventions réglementées, approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du
dispositif de l’article L.225-209 duCode de commerce, durée de l’autorisation, finalité, modalités, plafond)—L’assemblée générale, statuant en la forme
ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, pour une période de dix-huit mois,
conformément aux dispositions de l’article L.225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il
déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Phenix Systems par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement
au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ;
- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent dépasser 5% du capital de la Société ;
- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou) au bénéfice des salariés et/ou des
mandataires sociaux du groupe ainsi que plans assimilés toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne entreprise ou de groupe (ou plans
assimilés), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires
sociaux du groupe ;
- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la règlementation en vigueur ;
- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, dans le cadre de l’autorisation conférée par la septième résolution ci-dessous.

Cesachatsd’actionspourront êtreopéréspar tousmoyens, ycomprisparvoied’acquisitiondeblocsde titres, et auxépoquesque leConseil d’administration
appréciera. Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la règlementation en vigueur.

La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la règlementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 65 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération.

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 7 514 150 euros.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités,
de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

Sixième résolution (Révocation de Monsieur Abraham Reichental de ses fonctions d’administrateurs)— L’assemblée générale décide de révoquer à
compter de ce jour Monsieur Abraham Reichental de ses fonctions d’administrateur)

RÉSOLUTIONS A CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE

Septième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif
de l’article L.225-209 du Code de commerce)—L’assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes sur la réduction du capital en application de l’article L.225-209 du Code de
commerce, sous condition suspensive de l’adoption de la cinquième résolution,

autorise le Conseil d’administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital calculé au jour de la
décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des dix-huit derniers mois, les actions que la Société détient ou pourra
détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence
conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur,

fixe à dix-huit mois à compter de la présente assemblée générale, soit jusqu’au 24 décembre 2017, la durée de validité de la présente autorisation,

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital
social, modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises.

Huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances avecmaintien du droit préférentiel de souscription, durée de
la délégation, montant nominalmaximal de l’augmentation de capital , faculté d’offrir au public les titres non souscrits)—L’assemblée générale, statuant
en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes,

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre
unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :

- d’actions ordinaires ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la Société, que ce soit, par
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances.

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

L’assemblée générale fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation à compter de la présente assemblée générale.
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L’assemblée générale décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de
la présente délégation de compétence :

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 500 000 euros.

A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

Le montant nominal des titres de créances sur la Société pouvant être émis ne pourra être supérieur à 10 000 000 euros.

Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente assemblée générale.

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, l’assemblée générale :

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible ;
- décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, leConseil d’administration
pourra utiliser les facultés suivantes :
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le
titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation soit
possible ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

L’assemblée générale décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer
les conditions de la ou des émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à lamodification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille
matière.

Neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription
par offre au public, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des
souscriptions ou de répartir les titres non souscrits)—L’assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration, et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce,

délègue auConseil d’administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital social avec suppression dudroit préférentiel de souscription,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre au public, par
émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :

- d’actions ordinaires ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la Société, que ce soit, par
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances.

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

L’assemblée générale fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation à compter de la présente assemblée générale.

L’assemblée générale décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de
la présente délégation de compétence :

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 500 000 euros.

A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la dixième résolution.

Le montant nominal des titres de créances sur la Société pouvant être émis ne pourra être supérieur à 10 000 000 euros.

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créances sur la Société prévu à la dixième résolution.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution.

L’assemblée générale décide, conformément à l’article L.225-136, 2° du Code de commerce, que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera
fixée par le Conseil d’administration pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, conformément à
l’article L.225-136, 1° du Code de commerce, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission
desdits bons.

L’assemblée générale décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés
suivantes :
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le
titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation soit
possible ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

L’assemblée générale décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer
les conditions de la ou des émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à lamodification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
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nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille
matière.

Dixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription
par offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital,
prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits)— L’assemblée générale, statuant en la forme
extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément
à l’article L.225-136 du Code de commerce,

délègue auConseil d’administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital social avec suppression dudroit préférentiel de souscription,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur lemarché français et/ou international, par une offre visée au II de l’article
L.411-2 du Code de monétaire et financier, par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence
à un ensemble de monnaies :

- d’actions ordinaires ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la Société, que ce soit, par
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; et/ou
- de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances.

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

L’assemblée générale fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation à compter de la présente assemblée générale.

L’assemblée générale décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de
la présente délégation de compétence :

Lemontant nominal global des actions susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 500 000 euros, étant précisé
qu’il sera en outre limité à 20% du capital par an.

A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la neuvième résolution.

Le montant nominal des titres de créances sur la Société pouvant être émis ne pourra être supérieur à 10 000 000 euros.

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créances sur la Société prévu à la neuvième résolution.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution.

L’assemblée générale décide, conformément à l’article L.225-136, 2° du Code de commerce, que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera
fixée par le Conseil d’administration pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, conformément à
l’article L.225-136, 1° du Code de commerce, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission
desdits bons.

L’assemblée générale décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés
suivantes :
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le
titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation soit
possible ;
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

L’assemblée générale décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer
les conditions de la ou des émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à lamodification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille
matière.

Onzième résolution (Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires)— L’assemblée générale, statuant en la
forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,

décide que pour chacune des émissions décidées en application des huitième, neuvième et dixième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être
augmenté dans les conditions prévues par l’article L.225-135-1 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par la présente assemblée
générale, lorsque le Conseil d’administration constate une demande excédentaire.

Douzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise
en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du Travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital,
prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L.3332-21 du Code du Travail)—L’assemblée générale, statuant
en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes,
conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce,

autorise leConseil d’administration à augmenter le capital social par émissiond’actionsordinaires, attributiongratuite d’actionsou tout autre titres donnant
accès au capital réservés aux salariés de la Société adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires en faveur des salariés de la Société adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise,

décide de fixer à vingt-quatre mois la présente autorisation à compter de la présente assemblée générale,
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décide de limiter le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à 2
% du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil d’administration de réalisation de cette augmentation de capital, ce montant étant
indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation de compétence d’augmentation de capital,

décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l’article L.3332-20 du Code du Travail. Le Conseil
d’administration aura tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle du commissaire aux comptes,
le prix de souscription et pour, dans la limite de l'avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la Société ou d'autres titres donnant accès
au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués.

RÉSOLUTION A CARACTÈRE ORDINAIRE

Treizième résolution (Pouvoirs pour les formalités)—L’assemblée générale, statuant en la forme ordinaire, donne tous pouvoirs au porteur d’un original,
d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au nomde l'actionnaire ou de l'intermédiaire
inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 22 juin 2016 à
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire
habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation
délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'articleR.225-61 duCode de commerce, et annexée au formulaire
de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire
représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas
reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ;
3) voter par correspondance.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit
le 22 juin 2016, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte
d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son
mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social de la société PHENIX SYSTEMS ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception parCACEISCorporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle
– 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez CACEIS Corporate Trust – Service
Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de
l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions
doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date
de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales en
vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demanded’avis de réception, et être réceptionnées auplus tard vingt-cinq jours
avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou
de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. La demande d’inscription
de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs.

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à la
transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription
de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d'entreprise.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
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